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COLLECTE RESIDUS MENAGERS    
 

A compter du 1er février 2017 
    

 
 

 

Ordures ménagères :  Tous  les  MARDIS  matin à partir de 6 h   

    Sortir les containers le lundi après 19 h 
 

Emballages et Papiers : Tous  les  MARDIS  des semaines paires 

    Sortir le bac jaune le lundi après 19 h 

 

 

Point d’apport volontaire du verre  
Rue du Closeau devant la mairie – Rue de la Croix Saint Antoine à côté du château d’eau –  

Intersection rue du Canapé / chemin de Fontainebleau  

 

Déchèterie : à La Chapelle la Reine (rue du Château d’eau)  

 Ouverture    lundi – mercredi – vendredi – samedi    9h-12h    14h-18h  

                                          dimanche    9h-12h  
 

 

 

RAPPEL :  Il  est impératif que les foyers soient équipés de containers réglementaires et de les déposer 

bien fermés. 

 

 

 

Information diffusée à la population le 31/01/2017 


